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Nord-Est du Brésil : 
au secours 
des plus nécessiteux

Le Père Grégoire, 80 ans, toujoursau secours des enfants des bidonvilles.



Souvenez-vous : il a fondé là-bas une
crèche, un orphelinat, un centre de santé
mentale, un centre d’accueil pour les
enfants des rues, une soupe populaire
(800 litres par jour) épaisse et riche, qui
accompagnée de pain, de riz ou de farine
de manioc, constitue un bon repas. 

Il a aussi entrepris une lutte ardue contre
la contamination de l’eau stagnante des
étangs, (provoquant dysenteries et hépa-
tites) par la fabrication de milliers de filtres
à eau : les résultats ont été impression-
nants…

Il a pu ainsi nourrir, éduquer, habiller et
sauver des centaines d’enfants et aider les
familles et les plus âgés en situation de
pauvreté extrême.

Mais malheureusement, la lutte n’est
jamais finie, et chaque jour, il faut s’oc-
cuper de nouveaux enfants qui arrivent
au centre car ils ne trouvent plus

rien dans les ordures des favelas que la
misère et la violence.

Voici un extrait du courrier qu’il nous
adresse :

"Chers amis des enfants,

Je vous lance de nouveau un appel de la
région la plus infortunée du Nord-Est du
Brésil, le polygone de la sécheresse,
commune de Nossa Senhora da Gloria.

Grâce à vos aides antérieures, j’ai pu
agrandir notre crèche-école qui reçoit,
cette année, 964 enfants.

La région la plus infortunée du Nord-Est du Brésil

Si vous souhaitez nous faire un don par testament, vous pouvez prendre contact avec nos bureaux ou le notaire de votre choix.
Si vous souhaitez apporter une aide régulière et éviter les paiements manuels, nous vous invitons à remettre le formulaire
d’ordre permanent ci-après à votre organisme bancaire :

Veuillez verser tous les mois, la somme de 2,5€ - 7,5€ -12,5€ - 25€ ou ...... € (au choix).
de mon compte n° ......-..................-...... 
au profit du compte 000-1422898-05 de SOS Enfants Abandonnés rue de Tilleur n° 54 à 4420 Saint-Nicolas.

Je conserve le droit d’annuler ou de modifier cet ordre à tout moment.

Mes coordonnées :

Nom : ................................................................................ Prénom : ...............................................................

Rue : ................................................................................. N° : ......

Code postal : ........................ Localité : ............................................

Date : .................................... Signature :

Dans les bidonvilles, 

les ordures s’entassent à côté des "habitations"

Petite habitation précaire où s’entassent parfois jusqu’à 6

à 8 personnes 

Il a pu ainsi nourrir, éduquer, habiller et
sauver des centaines d’enfants et aider
les familles et les plus âgés en situation
de pauvreté extrême.



Les quartiers pauvres ne cessent de
s’agrandir. Le gouvernement de Lula, en
deux ans, a créé plus de deux millions
d’emplois, surtout dans le sud du pays,
plus développé.

Malgré cela, le manque d’emplois aug-
mente sans cesse, car les femmes aussi
sont obligées de travailler, comme en
Europe ; le salaire minimum de 100 dollars
par mois (pour les privilégiés qui trou-
vent un travail) ne suffisant pas pour
faire subsister un foyer.

Les enfants sont les victimes les plus
pitoyables de cette situation.

Comme vous le devinez, alimenter
chaque jour ces petits affamés, en plus
des vêtements, de l’hygiène, et tout le
reste, car il n’y a pas qu’eux qui ont
besoin d’aide, les plus âgés aussi, et cer-
taines familles en grande détresse …
c’est un casse-tête !

Si vous souhaitez nous faire un don par testament, vous pouvez prendre contact avec nos bureaux ou le notaire de votre choix.
Si vous souhaitez apporter une aide régulière et éviter les paiements manuels, nous vous invitons à remettre le formulaire
d’ordre permanent ci-après à votre organisme bancaire :

Veuillez verser tous les mois, la somme de 2,5€ - 7,5€ -12,5€ - 25€ ou ...... € (au choix).
de mon compte n° ......-..................-...... 
au profit du compte 000-1422898-05 de SOS Enfants Abandonnés rue de Tilleur n° 54 à 4420 Saint-Nicolas.

Je conserve le droit d’annuler ou de modifier cet ordre à tout moment.

Mes coordonnées :

Nom : ................................................................................ Prénom : ...............................................................

Rue : ................................................................................. N° : ......

Code postal : ........................ Localité : ............................................

Date : .................................... Signature :

Dans les bidonvilles, 

les ordures s’entassent à côté des "habitations"

Malgré la pauvreté, les enfants gardent le sourire 

Au nom de tous ceux qui recevront 
un rayon de lumière de votre amour,
un tout grand merci."



SSOOSS EENNFFAANNTTSS AABBAANNDDOONNNNÉÉSS 
NNOOUUSS CCOOMMMMUUNNIIQQUUEE ::

BRESIL : aidons le Père Grégoire 
à continuer à secourir, alimenter,
soigner, éduquer des centaines 

de petites victimes pour les sortir 
de la misère et de la violence 

des bidonvilles.
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C.C.P. 000-1422898-05 ou Fortis 240-0010260 -79
de l’asbl S.O.S. ENFANTS ABANDONNÉS

Membres : Dardenne Emile, Lehaire Ernest, Carnoy Gaëtan, Houyez Marcel, Motte dit Falisse 
Jacques & Emmanuel, Biquet Paul, Remouchamps André, l’Abbé Germeau Claude.

Siège social, correspondance et secrétariat :
54, rue de Tilleur à B-4420 Saint-Nicolas (Belgique)

Tél/fax : 04 252 22 28 de 12h à 16h (sauf mercredi).
e-mail : sosenfantsabanbonnes@swing.be

S.O.S. ENFANTS ABANDONNES est officiellement reconnu par le Ministère des Finances.
Attestation fiscale sur demande.

Nous vous rappelons que vos dons sont déductibles fiscalement à partir de 30 euros par an.

Malgré la pauvreté, 
les enfants gardent le sourire

Pour nous faire un don de l’étranger, communiquer à votre banque :
Nos coordonnées et notre n° de compte (voir ci-dessus)

Notre code IBAN : BE58 2400 0102 6079 - Code BIC : GEBABEBB - Banque Fortis Belgique
#


